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Arrêté du 11 octobre 2017 relatif à la désignation des membres et représentants 
de la commission consultative mixte académique de l ’académie de Nantes 

 

Le recteur de la région académique Pays de la Loire  et de l’Académie de Nantes, 
Chancelier des universités  

-Vu le code de l’éducation, notamment ses articles R. 914-8, R. 914-10-1 à R. 914-10-3, R. 914-
10-8, R. 914-10-20 et R. 914-10-23 ; 

-Vu le décret n°2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 
 
-Vu l’arrêté du 22 avril 2014 relatif à la création de la commission consultative mixte 
académique de l’académie de Nantes ; 

-Vu l’arrêté du 26 juin 2014  relatif aux représentants des chefs d’établissement d’enseignement 
privé sous contrat de la commission consultative mixte académique de l’académie de  Nantes ; 

-Vu le procès-verbal de l’élection des représentants des maîtres à la commission consultative 
mixte académique de l’académie de Nantes organisée du 27 novembre au 4 décembre 2014 ; 

-Vu la proposition des représentants des sections locales de l’UNETP, du SNCEEL, du 
SYNADIC représentant les chefs d’établissement en date du 18 juin 2014 ; 

-Vu  la proposition de la fédération Nationale des établissements privés laïcs sous contrat avec 
l’Etat représentant les chefs d’établissement en date du 23 Juin 2014.   
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : 
 
Les représentants de l’administration et les représentants des maîtres, membres de la commis-
sion consultative mixte académique de l’académie de Nantes, sont nommés ou désignés ainsi 
qu’il suit. 
 
 
I. Représentants de l’administration, membres titul aires et suppléants de la commission :  

 

a) Représentants titulaires 

 

  - Monsieur MAROIS William 
    Recteur de l’académie de Nantes 

          - Monsieur  VAULEON Marc 
            Secrétaire Général Adjoint de l’Académie, Directeur des Ressources Humaines 

          - Monsieur CAVE Tanguy 
            Secrétaire Général Adjoint de l’Académie, Directeur de la Prospective et des Moyens 
            d’Enseignement 

 
          - Madame DUPRE Nathalie                                 
            IA/IPR Histoire Géographie 
         
          - Madame FLEURANT Sandrine  
             IA/IPR Mathématiques 
 
           - Madame CHEVROLLIER BROWN Marie-Luce  
             IEN-EG Lettres-Anglais 
 
 
 
 

Rectorat 
 

Division 
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b) Représentants suppléants  
 

   -  Monsieur JAUNIN Pierre 
                   Secrétaire Général de l’Académie de Nantes  

                -  Madame LABOUREL Corinne 
                   Chef de la Division de l’Enseignement Privé (DEP) 
 
                -  Monsieur MICHEL Alain  
                   Chef de bureau à la Division de la Prospective et des Moyens d’Enseignement 
                   (DPME) 
 

   -  Madame HUBIN Isabelle 
                   Adjointe à la chef de Division, Chef de bureau de l’Enseignement Privé, Rectorat de    
                   Nantes 
 
                -  Madame FONTAINE Danièle  
                   Chef de bureau à la Division de l’Enseignement Privé, Rectorat de Nantes 
 
                -  Madame LEYMARIE MINAUD Delphine 
                   Chef de bureau à la Division de l’Enseignement Privé, Rectorat de Nantes 
 
II. Représentants des maîtres, membres titulaires e t suppléants de la commission :  
        

         a) Représentants titulaires 

 
     -  Madame GAUDIN Raphaëlle, PLP HC  

  SEP LPO Sainte Marie du Port, LES SABLES D’OLONNE (85) 
 
                -  Monsieur BERTHAUD Patrick, professeur certifié CN 
                   Collège Urbain Mongazon, ANGERS (49) 
 
                -  Madame VOISIN Françoise, professeur certifié CN  
                   Collège Notre Dame, LA FERTE BERNARD (72) 
 

-  Monsieur THOMAS Patrick, professeur certifié CN  
 LGT Saint Michel, CHATEAU GONTIER (53) 

 
                -  Madame MOREAU Isabelle, professeur certifié HC  

  Collège Richelieu, LA ROCHE SUR YON (85) 
 

                -  Monsieur GROUSSARD Philippe, PLP CN 
  SEP Lycée Haute Follis, LAVAL (53) 

 

         b) Représentants suppléants          

 
-  Madame CLERMONT-RAVON Christèle, professeur certifié HC 

 Collège Saint Blaise, VERTOU (44) 
 

-  Madame BODIN Christine, professeur certifié HC  
   Collège Saint Joseph, CHEMILLE (49) 

 
-  Monsieur PINEAU Philippe, PLP HC  

 LP Saint François d’Assise, LA ROCHE SUR YON (85) 
 

-  Monsieur HERBET Patrick, PLP HC  
 LP Immaculée Conception, LAVAL (53) 

 
-  Monsieur MAILLET-RACINEUX Pascal, professeur certifié CN 
 Collège Saint Joseph, CHEMILLE (49) 

 
-  Monsieur CAILLE Dominique, professeur certifié HC 

 Lycée Saint Dominique, SAINT HERBLAIN (44) 
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Article 2 : 

Les représentants des chefs des établissements d’enseignement privés sous contrat de la 
commission consultative mixte mentionnée à l’article 1er du présent arrêté sont désignés ainsi 
qu’il suit.  

 

a) Représentants des chefs d’établissement 

 

- Monsieur MONCLER Patrick 
Collège Notre Dame, BAUGE (49) 

 
           - Madame CABOT Myriam 
             Collège Saint Joseph, HERBIGNAC (44) 
 
           - Madame PARFAIT Isabelle,  
             Collège Saint-Hermeland, BOUAYE (44) 
 
           - Madame DAUGEARD Marie Pierre,  
             Collège, lycée Notre Dame, CHEMILLE EN ANJOU (49) 
 
           - Monsieur ARNOU Daniel, 
             Lycée Notre Dame du Roc, LA ROCHE SUR YON (85) 
 
           - Monsieur LUCET Fréderic  
             Lycée polyvalent IFOM, NANTES (44) 
 
 
b) Représentants suppléants 

    
           - Monsieur SIGAUT François-Xavier 
             Collège La Salle Saint Laurent, BLAIN (44)  
 
           - Monsieur SECHET Fabrice 
             Collège François d’Assise, LE LION D’ANGERS (49) 
 
           - Monsieur MIGNE Benoit  
             Collège Saint Joseph, CHALLANS (85)  
  
           - Monsieur PIERRE Patrick 
             TS  ENACOM, NANTES (44) 
 
 
 

Article 3 : 

La commission consultative mixte mentionnée à l’article 1er du présent arrêté est présidée par :  

- Monsieur MAROIS William, Recteur de l’académie de Nantes   

ou son représentant :  

- Monsieur JAUNIN Pierre, Secrétaire Général de l’Académie de Nantes 

 

 

Article 4 : 

Le mandat des représentants nommés ou désignés aux articles 1er et 2 du présent arrêté est de 
quatre ans à compter du 1er janvier 2015. 

Les représentants de l’administration et les représentants des maîtres nommés ou désignés à 
l’article 1er peuvent être remplacés dans les conditions prévues aux articles R. 914-10-4 et 
R. 914-10-7 du code de l’éducation nationale. 
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Les représentants des chefs d’établissement désignés à l’article 2 peuvent être remplacés par 
décision du Recteur de l’académie de Nantes dans les conditions prévues à l’article R. 914-10-
23 du code de l’éducation pour la durée du mandat restant à courir.  

Article 5 : 

Le présent arrêté se substitue à l’arrêté en date du 21 septembre 2016. 
 

Article 6 : 

Le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région des Pays de la Loire. 

 

 

A Nantes, le 11 octobre 2017. 

 
 
 
 
 

    Le Recteur  
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